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Exonération partielle des droits d'inscription 
des étudiants extracommunautaires 

 
 
 
 
 
Le conseil d'administration du 6 juin 2019 de l'Université de Toulon a approuvé à l'unanimité une 
exonération partielle des droits d'inscription des étudiants extracommunautaires pour l'année 
universitaire 2019-2020. (Délibération CA-2019-34). 
 
Cette exonération fixe le montant des droits d'inscription au même niveau que celui des étudiants 
français ou européens à savoir : 170€ pour un diplôme de premier cycle et 243€ pour un diplôme de 
master 
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